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INVITATION 

à l’Assemblée générale ordinaire 
JEUDI 26 MARS 2026, 19H15 

Salle de conférence du syndicat Unia à La Chaux-de-Fonds, avenue 
Léopold-Robert 67 

Ordre du jour : 
1. Acceptation du procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire 2025 
2. Rapports 

a. du Président 
b. de la comptable de l’association 
c. de l’agent fiduciaire (vérification des comptes) 

3. Discussion et adoption des rapports 
4. Élections 

a. du / de la Président·e 
b. du Comité 
c. de l’agent·e fiduciaire 

5. Divers 
 

Chères et chers membres, 

L’ASLOCA neuchâteloise a le plaisir de vous convier à son Assemblée générale 2026. 

Les différents documents usuels seront à votre disposition sur place. 

La partie statutaire sera suivie d’une conférence publique de M. Jude Schindelholz, chef sup-
pléant du secteur Questions fondamentales Logement et immobilier au sein de l’Office fédéral du 
logement OFL. Géographe et urbaniste de formation, il dirige et accompagne des projets de re-
cherche et d’innovation dans le domaine du logement depuis une quinzaine d’années. Il présen-
tera à l’assemblée les résultats passionnants de l’étude « Activité de construction et phéno-
mène d’éviction : connaissances actuelles sur la situation dans les grandes agglomérations 
suisses ». 

Pour terminer la soirée, un apéritif sera offert à l’assemblée. 

Au plaisir de vous retrouver nombreuses et nombreux à l’occasion de notre Assemblée générale 
2026, nous vous transmettons, Chères et Chers membres, nos salutations les meilleures. 

Pour le comité : 
Dimitri Paratte, Président de l’ASLOCA neuchâteloise 

 

Annexes : cotisation 2026 (CHF 54, montant inchangé) et feuillet de signatures de l’initiative fé-
dérale de l’ASLOCA Suisse pour les loyers. 


